


‰ L'avis d'opportunité Š

II s'agit de la première étape du processus de créa-
tion d'un diplôme . Elle a pour but d'apprécier l'inté-
rêt de créer ou non un nouveau diplôme ou de réor-
ganiser un diplôme ou un ensemble de diplômes .

l'analyse porte essentiellement sur les points sui-
vants :

es pratiques de recrutement du ou des secteurs
concernés ;

- le contenu professionnel de la demande (I
de savoir à mettre en oeuvre

- les aspects quantitatifs (quel sera le développe-
ment possible, à moyen terme, des diverses voies de
formation conduisant au diplôme ? ;

- l'intérêt de répondre par un nouveau diplôme ou
par l'aménagement des diplômes existants .

L'étude d'opportunité est réalisée sous la responsabi-
lité du secrétariat général des CPC (SG CPC) qui
peut recourir, le cas échéant, à des organismes exté-
rieurs (tels que le Céreq et ses centres associés
cialistes de l'analyse des relations formation-emp ai .

nature effectuée en 1990 (voir encadré), et afin de
justifier la persistance des besoins, la FNAIM insistait
sur les actions qu'elle avait engagées pour les satis-
faire : développement de la formation continue, sou-
tien d'écoles privées, montage de formations complé-
mentaires d'initiative locale en concertation avec
l'Education nationale .

A propos de ce cas particulier et à travers la descrip-
tion des conditions générales du recours à l'expertise
technique (la présentation des acteurs qui intervien-
nent dans la phase d'opportunité, les modalités d'in-
tervention), est posée la question du rôle véritable de
l'expert.

Le recours à l'expertise technique n'est pas une obli-
gation pour le SGCPC. Il estime néanmoins néces-
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Leur désignation en qualité d'experts résulte d'une
procédure d'appel d'offre débouchant sur la signa-
ture d'une convention dans laquelle est consignée la
démarche méthodologique proposée en réponse au
cahier des charges fixé par le commanditaire .

L'expert, au terme de ses investigations, est invité à
produire des conclusions . Il se prononce sur l'op-
portunité (ou au contraire l'absence d'opportunité)
de donner une suite favorable à la demande, en
créant un diplôme nouveau ou en aménageant un
ou plusieurs diplômes existants . Les conclusions sont
généralement assorties de recommandations por-
tant par exemple sur le contrôle souhaitable des flux
de formés, sur des éléments de contenu de forma-
tion à privilégier, ou encore sur le caractère transi-
toire du diplôme .

Si les conclusions sont favorables à la recevabilité de
la demande, le rapport d'opportunité sert de docu-
ment de base aux membres du groupe de travail
animé en principe par un inspecteur général) qui
auront pour tŒche, au sein de la CPC de rattache-
ment, la fabrication ou l'aménagement du diplôme
correspondant .

saire qu'un dossier d'opportunité, destiné à ‰ faciliter
le travail des CPC et des groupes de travail qui en
émanent Š, accom agne toute demande de création
d'un diplôme, ‰ afin que ces instances disposent d'un
état des lieux aussi objectif que possible en matière
de qualification et de formation Š correspondant à
cette demande.

La rédaction du guide méthodologique laisse donc
entendre que le demandeur devrait en principe ins-
truire lui-même ce dossier. Mais aussitôt après il est
fait allusion aux difficultés, rencontrées par les pro-
fessions, qui limitent la mise en oeuvre de ce principe

- l'absence d'une vision globale de l'état des rela-
tions formation-emploi quand la demande concer-
nant des professions transversales à plusieurs secteurs
émane d'une branche particulière ;

- le manque de ma‹trise éventuel dans l'utilisation
des statistiques publiques parfois ‰ trop globali-
santes Š ;

- la nécessité de recourir à d'autres outils d'un
maniement délicat du point de vue méthodologique .
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La demande adressée en 1990
à la Direction des lycées et collèges

‰ La FNAIM juge opportun la création d'un ensei-
gnement Bac+2 spécialisé dans l'immobilier, de
BTS, pour les raisons suivantes

- un bassin d'emploi existe et nous l'estimons à
environ 1000 offres annuelles ;

- une demande, se situant à un niveau de forma-
tion supérieure technique Boc+2, correspond à un
profil le plus recherché à la fois par les cabinets
et les entreprises ayant un département immobilier
et également à une intégration rapide des jeunes
diplômés dans nos entreprises souvent de petite
taille ;

- on observe actuellement une absence quasi totale
de formation initiale regroupant les enseignements
juridiques, techniques en bŒtiment, technique de

Dans' ce cas le montage du dossier relève de la com-
pétence du SGCPC, ‰ en liaison avec le Céreq notam-
ment Š est-il précisé dans le guide. Il existe alors
‰ une version méthodologique lourde du dossier
d'opportunité adaptée aux études conduites par les
organismes spécialisés Š .

Ainsi formulées les conditions du recours à des spé-
cialistes font implicitement référence à deux compo-
santes principales de l'expertise dans le domaine des
relations formation-emploi

- la capacité à intégrer dans l'analyse la transversa-
lité ( . . . à plusieurs secteurs économiques) des compé-
tences associées à une formation dans une spécialité
donnée ;

- la ma‹trise d'outils méthodologiques permettant de
gérer la technicité croissante des analyses qui intè-
grent cette transversalité .

Au sein des CPC la représentation des profession-
nels est construite sur l'organisation des branches .
Or il est rare qu'un diplôme corresponde à des
besoins homogènes ne relevant que d'une catégorie
bien précise de profession . Pour traiter de la trans-
versalité il est nécessaire de sortir du cadre de la
représentation majoritaire au sein des instances
paritaires .
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communication et de vente indispensables à la for-
mation des jeunes souhaitant entrer dans notre
branche d'activité, à part quelques DEUST 1-

- l'enseignement de type BTS par ses contraintes
pédagogiques, notamment de contrôle continu
des connaissances, nous para‹t donner les meil-
leurs résultats en formation initiale pour une
catégorie de personnel ouvant être facilement
cadrée dans la nouvelle convention collective
de l'immobilier ;

- nous aurons, dans les toutes prochaines années,
besoin de collaborateurs plus compétents face à la
concurrence des marchés et des professionnels des
différents pays de la CEE . Nous devrons donc
nécessairement recruter des collaborateurs ayant
reçu une bonne formation initiale Š .

On attend de l'expert trois catégories de
prestations

•

	

la production de données sous condition
de champ

Il s'agit de sélectionner, mettre en forme et exploiter des
données statistiques existantes en vue d'un cadrage qui
puisse caractériser la relation formation-emploi dans le
champ étudié, au moins dans ses grandes lignes .

La délimitation du champ est fondamentale et préa-
lable à tout engagement dans ce travail . Elle constitue
l'un des éléments centraux de la professionnalité de
l'expert et se fonde sur une connaissance du fonc-
tionnement des relations entre les formations et les
emplois qui dépasse la spécialité particulière qui
constitue l'objet de l'étude .

•

	

la mise à plat des arguments des acteurs

Tous les acteurs concernés par l'instruction d'une
demande de création ou de modification d'un
diplôme n'étant pas amenés à exprimer leur point de
vue en CPC, il est indispensable de recueillir des avis
au-delà des frontières de ces instances .

Il s'agit de produire, à destination du décideur, une infor-
mation spécialement recherchée ou rapportée parce que
jugée apte, par l'expert lui-même, à fournir des éléments
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d'explication à des constats tirés du traitement des don-
nées chiffrées ou parce qu'elle pourra aider à une déci-
sion face à des positions contradictoires .

e un engagement, une prise de position
quant à la suite à donner

A un certain stade de son intervention, l'expert doit
prendre une position aussi objective que possible,
dans le champ particulier qu'il a délimité .

Cette prise de position se manifeste sous la forme de
propositions de solutions assorties de recommanda-
tions, le tout argumenté et explicité à l'aide des deux
catégories de données ci-dessus, les chiffres et les
opinions .

Effet de loupe et effet ‰ objectivant Š résumeraient ce
qui est attendu du recours à l'expertise

- rechercher et révéler des argumentations non
explicitées dans une demande de création d'un
diplôme, gage d'exhaustivité et de vérité ;

- produire une interprétation aussi impartiale et
objective possible des chiffres et des discours
recueillis et mis en forme .

Principaux sigles utilisés
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CEREQ Centre d'études et de recherches sur les
qualifications

CFDT

	

Confédération française du travail

CLAPET Classement des programmes de l'enseigne-
ment technologique

CNAB Confédération nationale des administra-
teurs de biens

Si à l'issue de la consultation le SGCPC donne un avis
favorable à la création ou la modification du diplôme
le rapport d'expertise sera communiqué aux
membres du groupe ad hoc constitué pour travailler
au chantier correspondant .

Pour se garantir contre les risques de subjectivité
inhérents à la démarche directe auprès des acteurs,
l'expert doit chercher à les identifier tous afin de cou-
vrir la diversité des points de vue possibles dans le
champ qu'il a délimité . Pour cela il doit respecter un
ordre chronologique dans la consultation de diffé-
rentes catégories d'interlocuteurs .

Pour le travail d'expertise deux acteurs jouent les pre-
miers rôles puisqu'ils sont à l'origine de la démarche
d'opportunité. Leur identification est indépendante du
champ retenu . L'organisation de l'étude passe par
leur audition préalable .

PCS

	

Professions et catégories socioprofession-
nelles

RGP

	

Recensement général de la population

SGCPC Secrétariat général des CPC

SNPI

	

Syndicat national des professionnels d
l'immobilier

STS

	

Section de techniciens supérieurs

1

APE Activité principale de l'entreprise CPC Commissions professionnelles consultatives

BEP Brevet d'études professionnelles DEP Direction de l'Evaluation et de la Prospec-
tive

BIBB Bundesinstitut Fôr Berufsbildung
DEUST Diplôme d'études universitaires scientifiques

BP Brevet professionnel et techniques

BTS Brevet de technicien supérieur DLC Direction des lycées et collèges

CAP Certificat d'aptitude professionnelle FCIL Formation complémentaire d'initiative
locale

CEFI Commission emploi formation de l'immobi-
lier FNAIM Fédération nationale de l'immobilier




































